














Régie incendie Nord Ouest Laurentides 
737, rue de la Pisciculture, C.P. 437 
Saint-Faustin-Lac-Carré (Qc) 
JOT 2GO 

12. Autorisation de 
signature de l'entente 
de Boileau 

Procès-verbal 
CONSIDERANT QUE la Régie incendie exécutera pour les 
municipalités membres, la gestion, la documentation et la 
représentativité pour le contrat présent et futur; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé que la Régie incendie 
obtienne des municipalités membres la délégation de pouvoirs et 
de signature afin qu'elle soit responsable de la gestion, la 
documentation et la représentativité et aux paiements pour les 
licences (fréquences) des communications radios ainsi que pour 
les contrats futurs des municipalités membres de la Régie 

incendie envers Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada et la Ville de Mont-Tremblant ; 

DE CE FAIT ET POUR CES MOTIFS il est proposé par monsieur 
Bernard Lapointe appuyé par madame Danielle St-Laurent et 
résolu à l'unanimité des membres présents ; 

QUE le conseil d'administration autorise le secrétaire-trésorier à 
signer ladite résolution. 

ADOPTÉE 

Résolution 071-2016 

Autorisation de signature de 
l'entente de Boileau 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités suivantes sont parties à 
une entente relative à la sécurité publique et à la protection contre 
les incendies et prévoyant la constitution d'une régie inter
municipale à savoir : la municipalité d'Amherst, la municipalité 
d'Arundel, la municipalité d'Huberdeau, la municipalité de La 
Conception, la municipalité de Lac-Supérieur, la municipalité de 
La Minerve, la municipalité de Montcalm et la municipalité de 
Saint-Faustin-Lac-Carré; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration est assujetti aux 
articles 569 et suivant du Code municipal du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro 058-2016 a été 
adoptée lors de la séance du conseil d'administration de la Régie 
incendie Nord Ouest Laurentides le 26 octobre 2016, afin de 
déterminer les objectifs de l'entente de couverture d'une partie de 
territoire de la municipalité de Boileau ; 
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Régie incendie Nord Ouest Laurentides 
737, rue de la Pisciculture, C.P. 437 
Saint-Faustin-Lac-Carré (Qc) 
JOT 2GO 

13. Approbation de la liste 
des comptes à payer et 
déboursés 

Procès-verbal 
CONSIDÉRANT QUE le directeur et secrétaire-trésorier a obtenu 
un projet d'entente avec ces partenaires ; 
CONSIDÉRANT QU'il est nécessaire de signer cette entente 
avant le 31 décembre 2016; 

EN CONSÉQUENCE le conseil d'administration autorise le 
président et le directeur et secrétaire-trésorier à signer cette 
entente de couverture d'une partie de territoire de la municipalité 
de Boileau et ce, pour une durée (1) d'une année soit du 1er janvier 
2017 au 31 décembre 2017; 

DE CE FAIT ET POUR CES MOTIFS il est proposé par madame 
Danielle St-Laurent appuyé par monsieur Jean-Pierre Monette et 
résolu à l'unanimité des membres présents ; 

QUE le conseil d'administration autorise le secrétaire-trésorier à 
signer ladite résolution. 

ADOPTÉE 

Résolution 072-2016 

Approbation de la liste des 
comptes à payer et déboursés 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités suivantes sont parties à 
une entente relative à la sécurité publique et à la protection 
contre les incendies et prévoyant la constitution d'une régie inter
municipale à savoir : la municipalité d'Amherst, la municipal ité 
d'Arundel, la municipalité d'Huberdeau, la municipalité de La 
Conception, la municipalité de Lac-Supérieur, la municipalité de 
La Minerve, la municipalité de Montcalm et la municipalité de 
Saint-Faustin-Lac-Carré; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration est assujetti 
aux articles 569 et suivant du Code municipal du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE , les membres du conseil ont pris 
connaissance de la liste suggérée des comptes à payer et 
déboursés présentée par le directeur et secrétaire-trésorier ; 

CONSIDÉRANT QUE le directeur et secrétaire-trésorier certifie 
qu'il y a des crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense 
décrite par la présente résolution est projetée par le conseil 
d'administration ; ...,.......V 
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Régie incendie Nord Ouest Laurentides 
737, rue de la Pisciculture, C.P. 437 
Saint-Faustin-Lac-Carré (Qc) 
JOT2GO 

14. Règlement sur le 
traitement des membres 
du conseil 
d'administration 

Procès-verbal 
EN CONSEQUENCE il est résolu que le conseil d'administration 
•autorise et ratifie, le cas échéant, le paiement des sommes 
· identifiés à la liste des comptes à payer et déboursés présentée 
dans le cadre de la présente séance au montant total de 
18 122.70 $ portant les numéros de chèques 2 à 15 et 
déboursés du 27 octobre au 22 novembre 2016 et autorise le 
directeur et secrétaire-trésorier à procéder au paiement. 

DE CE FAIT ET POUR CES MOTIF il est proposé par monsieur 
Maurice Plouffe appuyé par monsieur Michel Bédard et résolu à 
l'unanimité des membres présents ; 

QUE le conseil d'administration autorise le président et le 
secrétaire-trésorier à signer ladite rAsolution. 

ADOPTÉE 

Résolution 073-2016 

Règlement sur le traitement des 
membres du conseil d'administration 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités suivantes sont parties à 
une entente relative à la sécurité publique et à la protection 
contre les incendies et prévoyant la constitution d'une régie inter
municipale à savoir : la municipalité d'Amherst, la municipalité 
d'Arundel, la municipalité d'Huberdeau, la municipalité de La 
Conception, la municipalité de Lac-Supérieur, la municipalité de 
La Minerve, la municipalité de Montcalm et la municipalité de 
Saint-Faustin-Lac-Carré; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration est assujetti 
aux articles 569 et suivant du Code municipal du Québec; 

CONSIDÉRANT QU'il y a eu un avis de motion à la séance du 
22 septembre 2016 donné par madame Danielle St-Laurent ; 

ATIENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux 
(L.R.Q. , c. T-11 .001) détermine les pouvoirs du conseil 
d'administration en matière de fixation de la rémunération ; 
ATIENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux 
prévoit que le conseil d'administration peut par règlement, fixer 
la rémunération de ses membres. 
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Régie incendie Nord Ouest Laurentides 
737, rue de la Pisciculture, C.P. 437 
Saint-Faustin-Lac-Carré (Qc) 
JOT 2GO 

15. Période de questions 
16. Levée de L'assemblée 

Steven Larose 
Président 

Jean c oix 
Directeur et secrétaire-trésorier 

Procès-verbal 
ATTENDU QUE le traitement des élus rétroagit à compter du 20 
ju in 2016; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil reconnaît avoir 
reçu une copie du projet de règ lement dans les délais requis, 
déclare l'avoir lu et renonce à sa lecture complète ; 

POUR CES MOTIFS Il est proposé par madame Evelyne 
Charbonneau, appuyé par madame Guylaine Berlinguette et 
résolu à l'unanimité des membres présents ; 

QUE le conseil d'administration procède à l'adoption dudit 
règlement sur le traitement des membres du conseil 
d 'administ ration pour la Régie incendie Nord Ouest Laurentides; 

QUE le conseil d'administration autorise le secrétaire-trésorier à 
signer ladite résolution. 

ADOPTÉE 

Aucune 
Résolution 074-2016 

Il est proposé par monsieur Michel Bédard secondé par monsieur 
Jean-Pierre Monette que la présente séance soit levée, 
il est 19 :34 h. 
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